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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du  au  et qu’au terme de celle-ci, le procès-verbal constate : 

0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

Situation existante 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, en 

zone d'habitation, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) et en espace structurant ; 

Considérant qu’un permis pour la construction de deux maisons a été délivré le 24/03/1911 ; qu’un permis d’urbanisme pour 

démolir et reconstruire l’annexe arrière, aménager sa toiture en terrasse et construire un escalier d’accès au jardin depuis celle-

ci a été délivré le 29/11/2012 ;  

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28437  

 

  

Avenue Besme, 93   

 

Diviser une maison unifamiliale en 2 logements. 
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Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est inscrit à l’inventaire du patrimoine 

immobilier de la région de Bruxelles-Capitale (CoBAT – Art. 333, et qu’il est également repris à l’inventaire scientifique du 

patrimoine architectural établi par la Direction des Monuments et Sites ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale avec un cabinet 

médical au rez-de-chaussée ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise la division de la maison unifamiliale en deux logements, dont un duplex rez/bel-étage et un 

triplex 1er/2ème plus combles ; 

Considérant qu’à l’analyse de la demande, il a été constaté que des modifications ont été apportées en façade à rue ;  

Considérant que par ailleurs, le permis accordé en 2012 n’a pas été respecté en ce que : 

- la profondeur de l’annexe est modifiée, 

- la terrasse sur la toiture de celle-ci est supprimée et l’escalier vers le jardin n’a pas été mis en œuvre ; 

Considérant qu’à l’analyse de la demande, des modifications de la façade à rue ont été relevées ; 

 

Instruction 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation en ce qu’elle vise des actes et travaux sur 

un bien à l’inventaire du patrimoine immobilier de la région de Bruxelles-Capitale (CoBAT - Articles 207 et 333) ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour des dérogations au Règlement Régional 

d’Urbanisme (RRU), Titre II, Article 10, relatives à l’éclairement naturel de certaines pièces du duplex (séjour, chambre 2) et 

certaines pièces du triplex (séjour, chambres 2 et 4) ; 

Considérant qu’une visite du bien a été effectuée par des représentants communaux et régionaux de la commission de 

concertation ; que cette visite a permis d’attester des qualités patrimoniales du bien qu’il y a lieu de préserver ;  

 

Motivation 

Considérant que le bien, inscrit à l’inventaire scientifique de la région de Bruxelles-Capitale, est décrit comme : 

Maison bourgeoise de style éclectique teinté d’éléments Art nouveau, signée et millésimée sur le soubassement «A. 

DEGENDESCH / ARCHITECTE 1911». 

Elle fait partie d’une remarquable enfilade d’immeubles, allant du n°77 au n°103. 

À l’origine, cette maison formait un ensemble avec la maison bourgeoise située au no192 de l’avenue Jupiter, démolie 

en 1989 pour faire place à un nouveau bâtiment scolaire de l’INRACI (Institut National de Radioélectricité et de 

Cinématographie).  

Façade en pierre blanche de trois niveaux sous toiture mansardée. Rez-de-chaussée paré de pierre bleue sous linteau 

métallique continu et sur soubassement à bossages: porte cochère joliment ouvragée et, à droite, triplet grillé. Étages 

devancés d’un oriel de plan courbe montant de fond dont les portes-fenêtres axiales sont précédées d’un garde-corps 

en fonte. Il sert d’assise à une terrasse close d’un garde-corps en fonte qui devance une porte-fenêtre axiale sous 

entablement et amortissements, flanquée de deux lucarnes. Menuiserie d’origine. 

Considérant que les modifications en façade à rue relevées sont les suivantes : 

- les dimensions de certaines baies, 

- le couronnement du fronton et le cintrage de la baie du fronton, 

- au niveau du 2ème étage, la division des impostes des trois châssis de fenêtre ; 

Considérant que ces modifications concernent pour la plupart, des éléments architecturaux importants de la façade à rue ; que 

par ailleurs, les techniques constructives y employées attestent de leur anciennetés ; que l’on peut dès lors, conclure que les 

modifications apportées en façade à rue ont été décidées et mises en exécution à l’époque de la construction de l’immeuble ; 

que par ailleurs, lesdites modifications s’insèrent de manière harmonieuse dans la composition de la façade à rue ; qu’elles 

peuvent dès lors être acceptées ; 

Considérant cependant que lors des derniers travaux de restauration, il a été décidé de remplacer la teinte noire des ferronneries 

par une teinte bronze doré ; que cette modification modifie l’aspect architectural de la façade ; qu’outre la modification d’ordre 

chromatique, les qualités des ferronneries sont maintenues dans leur ensemble ; 

Considérant que cette démarche n’est pas respectueuse des caractéristiques présentes dans le contexte urbain immédiat, 

notamment en ce qui concerne l’enfilade remarquable des façades mentionnées dans le descriptif de l’inventaire scientifique ; 

que sur cette enfilade, il apparait que les ferronneries présentes sur les façades sont teintées dans des tonalités neutres (noir, 

gris, blanc) ; que la teinte des ferronneries participe dans le contexte urbain, au maintien des qualités patrimoniales des biens ; 

https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/501
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/180
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/122
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/122
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/290
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/180
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/324
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/304
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/95
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/304
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/95
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/328
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/218
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qu’il convient, lors des prochains travaux en façade à rue, d’appliquer une teinte noire sur l’ensemble des  ferronneries de cette 

façade ; 

Considérant, que les travaux effectués en zone de cour et jardins ne respectent pas le permis accordé en 2012 ; que la 

différence de profondeur de l’annexe s’avère relativement peu importante ; que par ailleurs la suppression de l’escalier d’accès 

au jardin depuis la toiture de l’annexe n’a pas d’impact sur cette zone ; que les deux modifications peuvent dès lors être 

acceptées ; 

Considérant cependant, le taux important d’imperméabilisation de la parcelle ; qu’il est regrettable que la toiture de l’annexe ne 

soit pas végétalisée comme c’était prévu dans les permis de 2012 ; qu’une végétalisation de la toiture de cette annexe 

permettrait de contribuer à la diminution de l’effet d’ilot de chaleur et à l’amélioration des qualités végétales de l’îlot ; 

Considérant qu’une erreur s’est glissée dans les plans de la demande, par rapport à la profondeur de la parcelle ; qu’il convient 

de les corriger ; 

 

Considérant que les plans de la demande ne montrent pas la façade à rue en situation de fait ; que la façade diffère – tel 

qu’expliqué ci-avant – de la situation de droit ; qu’il convient d’amender la demande en ce sens ; 

Considérant que le plan projeté de la façade avant mentionne des châssis PVC et non en bois et qu’il manque de précisions 

quant au dessin des ferronneries et divisions des châssis ; que la demandeuse déclare en séance qu’aucune modification ne sera 

apportée à la façade avant existante en situation de fait et que les châssis sont toujours ceux d’origine en bois ; qu’il y a donc 

lieu de fournir un plan plus détaillé et corrigé de la façade avant en situation projetée (précisant les garde-corps, les 

ferronneries, les divisions de châssis, etc.) ; 

 

Considérant que la demande prévoit la division de la maison en deux logements distincts ; que telle que proposée la division 

est peu cohérente, que les circulations sont peu rationnelles, que cependant cette division pourrait être envisagée au regard des 

superficies planchers importantes de l’immeuble ;  

Considérant cependant qu’au regard des qualités architecturales et patrimoniales du bien, tant pour les parties visibles depuis 

l’extérieur – notamment la façade à rue – qu’en ce qui concerne son architecture et ses décors intérieurs, la division telle que 

proposée vise à préserver au mieux les qualités patrimoniales de cet immeuble mais ne permet pas de proposer une division 

suffisamment rationnelle et qualitative ;  

Considérant qu’il conviendrait de revoir la répartition des deux logements dans le respect des qualités patrimoniales et dans un 

souci de rationalité ; 

Considérant qu’il convient en effet d’éviter des interventions trop importantes afin de préserver la qualité spatiale et la valeur 

patrimoniale des espace intérieurs et introduire davantage d’information (reportage photographique complet, plans de détails) 

visant à mieux documenter l’impact des interventions sur l’architecture intérieure de ce bien inscrit à l’inventaire 

scientifique du patrimoine bruxellois ; 

 

Considérant que la dérogation à l’Art. 10 pour la pièce à rue au rez-de-chaussée est héritée de la situation de droit, qu’elle 

pourrait être acceptée, que cependant la situation de cette pièce en contact avec la rue risque de nuire à l’intimité du logement ; 

qu’une utilisation autre qu’en tant que chambre à coucher pourrait être acceptée ; qu’il convient dès lors, de revoir le 

programme du duplex en proposant une autre destination pour cette pièce ; 

 

Considérant que le duplex rez/bel-étage révèle les problématiques suivantes : 

- la chambre 2 et son espace bureau au rez-de-chaussée (sous-sol arrière) ne bénéficient pas d’un éclairement naturel 

optimal, compte tenu que la baie de fenêtre donne sur un espace semi-fermé avec peu de possibilités d’ensoleillement, 

vu l’orientation et la hauteur des constructions qui l’entourent, 

- cet ensemble ne communique pas par l’intérieur avec le reste du duplex, et présente des solutions peu rationnelles, 

telle que l’accès à sa salle de douche depuis le hall commun d’accès, 

- l’installation d’une chambre côté rue nuisant à l’intimité du logement, tel qu’indiqué ci-avant ; 

 

Considérant que pour les deux séjours et la chambre avant au 2ème étage, la dérogation à l’Art. 10, Titre II du RRU peut être 

accordée, au regard des aspects suivants : 

- l’utilisation des trois pièces n’a pas été modifiée par rapport à la situation de droit, qu’il s’agit d’une dérogation 

héritée, 

- les baies permettant l’apport de lumière naturelle pour les trois pièces font partie de la composition architecturale en  

façade à rue, il n’est donc pas possible de les modifier ; 

l’aménagement d’une salle-de-bain en demi sous-sol sous l’escalier central est peu pertinent et qualitatif ; 
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Considérant que la dérogation à l’Art. 10 pour la chambre 2 au 2ème étage peut être accordée compte tenu de la faible différence 

entre la surface d’éclairement proposée et la surface prescrite ; 

Considérant que dans le cas du triplex les problématiques suivantes sont relevées : 

- la chambre 2 au 2ème étage n’a pas d’accès direct à une salle de bain, étant donné qu’il faut passer par la chambre 3 

pour accéder à la salle de bain, 

- la configuration de la chambre 3 s’apparente à un espace de passage vers la salle de douche et vers la chambre 5, 

- cette dernière est proposée en tant qu’espace ouvert sur la chambre 2, qu’au vu de la surface totale de cet ensemble, le 

confort des chambres se voit compromis, 

- le nombre de chambres à coucher et de salles de bain est en disproportion par rapport à la surface destinée au séjour et 

la cuisine  ; 

 

Considérant qu’il convient de préserver les qualités patrimoniales de l’entrée cochère, qu’il y a lieu de ne pas cloisonner cet 

espace et de proposer des solutions respectueuses du patrimoine pour l’emplacement des poussettes et le système d’accrochage 

des vélos (spatialité, décors et moulures à préserver notamment) ; 

 

Considérant que la proposition de division telle que présentée ne peut dès lors pas correspondre à la notion de bon 

aménagement des lieux ; qu’il convient de revoir la répartition des logements ; en retrouvant une plus grande cohérence en 

termes de circulation et de pièces cela dans le respect des caractéristiques d’origine du bien et de ses qualités patrimoniales ; 

  

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ;  

Considérant que la demande prévoit le maintien de la citerne existante, ainsi que la réutilisation partielle de l’eau de pluie à des 

fins domestiques ;  

 

Vu l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 
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AVIS Défavorable (unanime) 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


